
ASSEMBLEA DI CORSICA ASSEMBLEE DE CORSE

DELIBERATION N° 0 DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

SEANCE DU 

L'an , le  ,  l'Assemblée de Corse, convoquée le  , s'est réunie au nombre
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de  M.
Jean-Guy TALAMONI, Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

L'ASSEMBLEE DE CORSE

VU les articles L 4422-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales

VU le Code de l’Education  

VU la  délibération  n°18/059  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  28  mars  2018
donnant  délégation  de pouvoir  au  Président  du  Conseil  Exécutif  de  Corse
dans le domaine de la formation initiale

VU la délibération n° 18/140 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
approbation  du Budget  Primitif  de la  Collectivité  Territoriale  de  Corse pour
l'exercice 2018,

VU la délibération n°18/333 AC de l’Assemblée de Corse du 20 septembre 2018
fixant les montants prévisionnels de la participation de la Collectivité de Corse
aux  dépenses  de  fonctionnement  des  établissements  publics  locaux
d’enseignement pour 2019.

VU la délibération n°18/362 AC de l’Assemblée de Corse en date du 25 octobre
2018  portant  approbation  du  Budget  Supplémentaire  de  la  Collectivité  de
Corse pour l’exercice 2018,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse

APRES EN AVOIR DELIBERE

ARTICLE PREMIER :  APPROUVE ainsi qu'il suit la répartition des crédits inscrits à
la rubrique :

DIRECTION DE L’EDUCATION, DE L’ENSEIGNEMENT ET DE LA RECHERCHE 
DIRECTION ADJOINTE DE L’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE 
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ORIGINE : B.S. 2018     PROGRAMME : 4128 C

CHAPITRE : 932: - FONCTION :222-COMPTE :655121

MONTANT DISPONIBLE : 352 724.90 €

Dotations globales de fonctionnement aux EPLE 2019     : modification de 
répartition

MONTANTS A AFFECTER 

MONTANT DISPONIBLE AE: 352 724.90 €

MONTANT A AFFECTER

Lycée professionnel de Borgo-Marana 15 330 €

MONTANT TOTAL A AFFECTER    15 330 €

DISPONIBLE A NOUVEAU  337 394.90 €

ARTICLE 2 : décide de procéder à un ordre de reversement d’un montant de 
15 330 € à l’encontre du Lycée professionnel maritime Jacques Faggianelli

ARTICLE 3 : La  présente délibération fera l'objet  d'une publication  au recueil  des
actes administratifs de la Collectivité de Corse.

Ajaccio, le 

Le Président de l'Assemblée de Corse,

Jean-Guy TALAMONI
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